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ASSOCIATION RÉGIONALE DE SOCCER RICHELIEU-YAMASKA

LA RÉFÉRENCE SOCCER DE TOUTE UNE RÉGION
POLITIQUE NO 3 RELATIVE A LA TENUE

DE LA SAISON DE SOCCER EN

CATÉGORIE U-9

· Relativement à la saison de soccer pour la catégorie U-9 organisée par la LSRY, aucun résultat de match ni de statistiques individuelles ne doivent apparaîtrent sur PTS. De même, il est formellement interdit par toute personne, pour quelque motif que ce soit et à quelque fin que ce soit, de compiler de telles statistiques.

· Aucun joueur d’âge U-8 n’est autorisé à jouer en catégorie U-9 et aucune demande de dérogation à cette règle ne peut être présentée. Le surclassement de joueurs en catégorie U-9 est formellement interdit. Les seuls joueurs réserves pouvant être utilisés en catégorie U-9 de la LSRY doivent être des joueurs U-9 Local. 
· Sauf ce qui suit, aucune amende ne pourra être chargée aux équipes U-9. La ligue devra seulement signaler les infractions sans sévir»

Nonobstant ce qui précède, des amendes seront imposées en catégorie U-9 dans les cas suivants :

· l’équipe fait défaut de se présenter à un match;

· l’équipe aligne un joueur inéligible parce que surclassé.

Relativement aux infractions qui précèdent, les sanctions prévues aux règlements de la LSRY sont appliquées.
Les règles applicables sont résumées comme suit:
· Aucun classement

· Aucune statistique individuelle

· Aucun surclassement de joueurs U8

· Les réservistes proviennent du U9 local

· Feuilles de matches obligatoires

· Aucune amende mais les infractions sont signalées (deux exceptions)
· Le nombre de matches est limité à 12 en saison régulière
· La durée des matches est de deux demies de 25 minutes

· Le nombre de joueurs est limité à un maximum de 13
· Un festival est tenu à la fin de la saison avec des médailles de participation pour tous les joueurs

· Aucun frais de compétition n’est exigé
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